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L'héritage d'Expo.02

Pavillons à vendre

Le Palais de l'Equilibre. Le Palais
de l'Equilibre échappera à la démolition.

Reste à savoir qui en héritera.
La commune de Lancy bénéficie „d'un droit de préemption, puis- f
qu'elle fut la première à s'intéresser 6
à l'objet. Le Conseil général de Neu- f
châtel a refusé de conserver son œ

palais. Le CERN désire l'acquérir, Une association a été créée à Morat pour la sauvegarde du Monolithe

Le Monolithe. Une association s'est
créée à Morat. Son but est évidemment

de conserver le cube rouillé de
Jean Nouvel, amarré au large des

quais. Un concert de soutien, animé
par Juliette Greco, a permis de récolter
les premiers fonds. Il faut savoir que le
Monolithe n'est pas un bâtiment, mais
un bateau. Il flotte littéralement sur le
lac de Morat, à tel point qu'il a fallu
l'immatriculer, comme n'importe
quelle embarcation. Outre les Mora-
tois, le propriétaire de la verrerie
Niderer, à Hergiswil près de Lucerne,
s'est également montré intéressé par le
Monolithe, dont le prix de vente officiel

s'élève à 2,25 millions de francs.

Que va-t-il rester d'Expo.02? Un Palais de l'Equilibre,
un Monolithe, un Nuage, la barge de l'arteplage du Jura.
Et quantité de souvenirs que vous pouvez acquérir auprès
d'un spécialiste de la liquidation.

W "V ans l'esprit du citoyen moyen,
Ê J ce qui va rester d'Expo.02,* c'est surtout un gouffre

financier aussi profond que les

gorges de l'Areuse et le sentiment
désagréable de s'être fait rouler dans
la farine par des organisateurs aussi
gourmands qu'incompétents.

Avant le début des constructions, le
contrat précisait clairement le caractère

éphémère de la manifestation.
Comme pour les grands magasins à
l'heure des soldes, la formule paraissait

claire: «Tout doit disparaître!»
A tel point que près de 100 millions
de francs ont été prévus pour le
démontage des arteplages. Nous
aurions donc dépensé 1,6 milliard
pour rien?

Rappelons-nous l'exposition nationale

de 1964 et constatons que
l'histoire ne fait que se répéter. A
Lausanne, le déficit avait atteint
65 millions (des cacahuètes en
comparaison de la dernière) et il ne devait
rester aucune trace de la manifestation.

On a heureusement réussi à sauver

la Vallée de la Jeunesse, différents

aménagements en bordure du
lac et le Théâtre de Vidy. Petit tour
d'horizon des pavillons qui survivront

à Expo.02.

de même que la Fondation Ecolan-
dia, établie à Yverdon-les-Bains. En
principe, la Confédération devrait
désigner le futur propriétaire de cette
magnifique sphère de bois. Mais
attention, le démontage, le traitement
du bois et le remontage de ce palais
coûtera un certain nombre de
millions...



O 2

o

Expo.02

Par Jean-Philippe Rapp

De la rouille

au cœur
Le brouillard monte lentement au

large de Neuchâtel, le lac tutoie la

mer en un horizon confondu. En un

mouvement continu s'éloignent les

rives, les symboles. Place aux soucis,

aux considérations de prix et
de prestations, aux évaluations,

aux critiques.
Mais temps aussi de prendre

conscience, au détour de nos
mémoires ravivées, que l'événement

apporta supplément d'honneur et de
fierté. Notre bateau SSR-ldée Suisse

change d'affectation, on le désarme,

on le dénude des antennes dont il

était fier. Lui aussi va se glisser dans
le quotidien tout en gardant au creux
du ventre murmures, émotions et

parenthèses d'amitié.
La haute silhouette du capitaine

Dazon s'éloigne lentement sur le

quai. A son épaule un sac qui
conserve tout ce dont nous parlerons

plus tard, plus tranquillement.
Juste à côté du radeleur, une petite
dame à la mise toute modeste. Et

qui interroge le vent. «Le bonheur
est-il quantifiable?» Et qu'est-ce

que le bonheur? Le moment d'une

rencontre, un sourire échangé, de
la lumière et des sons qui
tournoient et vous intègrent un instant?

Pour tous les arpenteurs des arte-

plages, les courageux des files

d'attente, les curieux des mondes

imaginaires, quand la poussière
des impatiences sera retombée
resteront des bulles qui n'auront peut-
être pas fait une Expo idéale, mais

correspondront certainement à des

volutes de légèreté et d'utopie.
Séparation. Le Monolithe parle

de destin au vieux mésoscaphe.
Tous deux vont reprendre la route,
suprême humiliation pour d'aussi

orgueilleuses embarcations.
Le ciel se teint en couleur rouille.

Pourvu qu'elle ne gagne pas nos

coeurs.

E l'or, des caddies et des navettes

L'arteplage mobile du Jura. La
barge dans laquelle a été aménagé
l'arteplage mobile appartient à une
entreprise de dragage établie à La
Poissine. C'est là qu'elle retournera
si personne ne propose d'offre
d'achat. Son prix, équipé, a été fixé à

1,2 million de francs. 11 n'est pas
excessif, à condition naturellement
de pouvoir exploiter ce théâtre flottant

de manière judicieuse et
rentable. Les responsables d'Expo.02
sont ouverts à toutes les propositions.

Certaines lui sont déjà parvenues,

émanant d'associations et de

particuliers. Une chose est certaine,
l'arteplage mobile ne sillonnera pas
les eaux du Jura. Il ne tiendrait pas
sur le Doubs...

O
Jean-Robert Probst

Le nuage. Débarrassé de ses buses
à brouillard, qui ne sont pas nécessaires

dans le Nord vaudois,
l'infrastructure du nuage d'Yverdon-les-
Bains pourrait accueillir une espèce
de vitrine de la Maison d'Ailleurs.
Le musée de la science-fiction flotterait,

tel un gigantesque OFNI (objet
flottant non identifié), abritant, dans
«l'espace d'ailleurs» diverses
expositions thématiques, mais aussi - les
contacts ont été pris - une antenne de

l'Agence spatiale européenne. Si le
projet, estimé entre 3 et 5 millions,
voit le jour, la science rejoindra ainsi
la fiction au royaume des colverts et
des cygnes. Mais il faudra franchir
les obstacles légaux.

Les navettes Iris étaient convoitées,
notamment par la Compagnie générale
de navigation sur le lac Léman. Elles

auraient assuré les trajets rapides entre
Lausanne et Evian. Le conseil de fondation

de la compagnie a préféré mettre
la priorité sur la rénovation et l'entretien
des bâtiments existants. Les navettes,

qui coûtent entre 8 et 10 millions pièce,
seront donc démontées et acheminées,

par la route, du côté de l'Irlande, de
l'Ecosse, de la Grèce ou d'ailleurs...

D'autres bâtisses survivront à Expo.
02. On pense notamment au théâtre
des Mummenschanz, qui devait trouver

place à Saint-Gall. L'idée ayant été

balayée lors d'une votation populaire,

ce bâtiment pourrait être installé à

Zurich ou ailleurs.
La structure de béton du pavillon

«Strangers in Paradise» est proposée

pour Fr. 50 000.-. Reste à trouver un

acquéreur. Des milliers d'objets sont vendus

sur internet par une entreprise
allemande appelée «L'éléphant vert». On y
trouve notamment des caddies à deux

places à Fr. 400-, des plaques dorées

à Fr 500-, un restaurant à

Fr. 60 000-, un hôpital de campagne
à Fr. 45000-, des cabanes à Fr.

15 000 - pièce et une vache empaillée
à Fr. 250Ö-. Faites votre marché!

Renseignements: «Der Grüne Elefant»,
www.usedmarket.com.
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